
COMMISSION DEPARTEMENTALE DE L’ARBITRAGE

PROCES-VERBAL N° 1

SAISON 2021 – 2022

Compte rendu du 03 septembre 2021.
Début de séance à 19 heures 30.

-  Présents     : Philippe  COLLADO,  Dany  SOWINSKI ,  Jean-Michel  ESNAULT,  Guillaume
BOUTINES,  Christian  BOURGOIN,  Badr BEN  AMAR,  David  SAINT AROMAN,  Jean-
François GOUVEIA, Guy ALAZARD, Driss NOUALI, Maxime BERGUIT, Romain COYNE,
Didier BILHERAN et Thierry DARAN.

– Excusé     : Nabil EL BADAOUI et Jérôme POLOESE

Le Président  de la  commission  ouvre la  séance  et  remercie  l'ensemble des  membres  pour  leur
présence à cette réunion.

- Trois arbitres de notre district ont été convoqués devant notre commission :

- Approbation du PV n° 3 en date du 22 mai 2021 :

Il est adopté à l'unanimité.

- Pass sanitaire :

Nous avons débattu sur les textes de loi concernant le pass sanitaire ainsi que des directives 
de la Fédération à ce sujet.. Tous ces documents ont été transmis à tous les arbitres ainsi  
qu'aux membres de notre commission. Dans ce contexte, une modification du règlement de 
la CDA a été effectuée et tous les arbitres ont été informés.



- Journée de rentrée des arbitres :

L'ensemble des arbitres avaient été informés au préalable de cette journée. La date retenue 
est le dimanche 19 septembre. Elle se déroulera à la Maison Familiale et Rurale à Moissac. 
Un ordre du jour va leur être transmis d'ici la fin de la semaine pour connaître l'emploi du 
temps.

- Formations initiales des Arbitres     :

Le 04, 05 et 11 septembre se déroulera au district de football à Montauban une formation. 9 
candidats se sont inscrits  en ligne auprès de la Ligue de Football  d'Occitanie Un autre  
candidat s'est manifesté le 03 septembre et participera la formation.
Les dates retenues pour la prochaine formation sont les 15, 16 et 22 janvier 2022.

- Candidats arbitres ligue pour la la saison 2022/2023 :

Mrs Gaëtan BARDIE, Redouane ZAHIR et Benjamin LALOUP ont effectué une demande 
par mail en se portant candidats pour devenir arbitres de ligue.

- Rapprochement des familles du football :

Le dimanche 12 septembre de 09 heures à 12 heures 30 se tiendra à la salle des fêtes à  
Meauzac une réunion de rapprochement entre les éducateurs, capitaines d'équipes et les  
arbitres de D1 et D 2. Cette mise en présence des acteurs du football est une volonté de notre
Président de la ligue d'Occitanie.

- Groupe de travail (recrutement, fidélisation et féminisation dans l'arbitrage :

Concernant ce groupe de travail, un état de l'avancé des travaux a été fait. (référent arbitre 
dans  tous  les  clubs  -  coordinateurs  dans  chaque  division  d'arbitres  ainsi  que  chez  les  
jeunes et féminines). 
Ces informations seront communiqués aux arbitres présents à la journée de rentrée..

- Proposition de récompense aux arbitres ayant arrêtés :

Le seul arbitre pouvant prétendre à une récompense est Jean-Paul ZORTEA qui a été arbitre 
de district pendant 20 saisons en restant fidèle à son club pendant toutes ces années. 
La commission  a pensé à un trophée pour son investissement.

- Proposition de médaille de la jeunesse et des sports :

Le Président de la CDA propose deux candidats à l'obtention de cette médaille. 
Christian BOURGOIN, membre de la CDA et Christian FEUTRIER, arbitre de district.
Les candidatures proposées sont retenues. 

- Courrier reçu :

 Les candidatures pour arbitrer en ligue.



- Questions diverses :

Il a été fait le souhait de renforcer la formation concernant les arbitres assistants.
Jean-Michel  ESNAULT demande  si  un  arbitre  rate  le  test  physique,  est-ce  qu'il  peut  
arbitrer ?  
- réponse : application du règlement de notre commission. 

Badr,  demande la possibilité d'utiliser le stade du Saulou voir Albefeuille Lagarde pour  
s'entraîner ?     

 - réponse : une demande a déjà été faite le 06 août pour avoir un créneau pour s'entraîner au 
stade Jean Verbéke à Montauban. Nous sommes dans l'attente d'une réponse.                  
Quant au stade du Saulou, il paraîtrait qu'il est sur-exploité. 
Le stade à Albefeuille Lagarde est utilisé par les adhérents à l'UNAF. Cette association  règle
un montant annuel à la commune pour utiliser les infrastructures. 

La prochaine réunion des membres de la CDA aura lieu le vendredi 05 novembre 2021 à 19 
heures 30. 

Les sujets abordés étant épuisés, le Président lève la séance à 22 heures 45.

Sous couvert de l'approbation du Comité Directeur.

                              Le secrétaire de séance,                         Le Président,

                              Christian BOURGOIN                   Philippe COLLADO

 (ORIGINAL SIGNE)


